
Quand les offi cines hospitalières 
publiques répondront aux 
demandes des patients en  matière 
de médicaments et leur fourniront 
les médicaments de base qui leur 

sont prescrits par les médecins des hôpitaux 
publics, les Tunisiens pourront pousser 
un ouf de soulagement et saisiront que la 
bataille anticorruption au sein des institutions 
hospitalières a, enfi n, démarré sur des bases 
pérennes.

Le Président de la République s’est 
frontalement attaqué à la corruption qui 
gangrène le secteur public en identifi ant, lors 
de sa rencontre avec le ministre de la Santé, les 
tares dont souffre le secteur sanitaire depuis 
près de cinquante ans et qui s’est détérioré, 
encore plus, lors de la décennie de braise. 
Ces tares se sont multipliées au point que les 
Tunisiens, en particulier ceux des régions 
rurales, ont la nostalgie des dispensaires dont 
le médicament principal était l’aspirine.

Aujourd’hui avec la révolution digitale et 
la mutation que vit la Pharmacie centrale de 
Tunisie, libérée, enfi n, grâce à la sollicitude 
particulière que lui accorde le Chef de 
l’Etat, de ses dettes et de ses dépôts vides à 
longueur d’année, on est en mesure d’affi rmer 
qu’à l’avenir, les voleurs de médicaments 
n’auront plus rien, que les scanners acquis à 
raison de plusieurs centaines de milliers de 
dinars fonctionnent ordinairement et que 
les entremetteurs exerçant à la solde des 
lobbies tunisiens et étrangers ne pourront plus 
satisfaire leurs commanditaires.

Il reste que la révolution numérique 
engagée par le Président de la République 
et dont la mise à exécution a été confi ée à 
l’une des meilleures compétences nationales, 
voire internationales, dans le domaine doit 
être saisie comme une bataille collective qui 
n’engage pas uniquement l’hôpital public 
et ses femmes et hommes mais qui doit 
concerner également le citoyen lambda dont 
l’adhésion à cet effort national est hautement 
indispensable. Tout simplement parce que son 
apport à la réussite de cette guerre est, à la 
fois, un droit absolu à l’accès à une médecine 
de qualité et un devoir 
sacré qu’il a l’obligation 
d’assumer en vue de la 
préservation et aussi 
du renforcement de 
l’image dont jouit notre 
hôpital public dans les 
régions maghrébine et 
africaine, voire dans le 
monde. N’en déplaise à 
tous les détracteurs et 
aux semeurs de doute.
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CESSEZ-LE-FEU À GAZA

Raid sioniste meurtrier 
sur Khan Younès
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SOUVERAINETÉ ET LIBERTÉ          

Le Président défend la voie tunisienne 
face aux pressions
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Pour tous vos travaux d’impression de

Qualité supérieure
Contactez-nous au

71 240 178

Mail : lapressepub@gmail.com

� page 3

Le Président de la République, Kaïs Saïed, a rencontré 
hier jeudi 4 décembre 2025 au palais de Carthage, Mme 
Sarra Zaafrani Zenzri, Che� e du gouvernement, ainsi 
que M. Samir Abdelhafi dh, ministre de l’Économie et de 
la Planifi cation, et M. Fethi Zouhir Nouri, gouverneur de 
la Banque centrale de Tunisie.

24e SESSION DE L’ASSEMBLÉE DES ÉTATS PARTIES AU STATUT 
DE ROME

Ferme position de la Tunisie à poursuivre l’entité 
sioniste pour «crimes de génocide» à Gaza

L’ODYSSÉE DE L’OUBLI ( SABBAT EL GHOULA ) 
AUX JCC EN SÉLECTION OFFICIELLE HORS 
COMPÉTITION

La mémoire en éclats 
de Mamie Zina

Le récit oscille entre réalité et hallucinations, 
plongeant le spectateur dans les souvenirs 
fragmentés d’une enfance à La Goulette 
durant les années soixante, une période 
marquée par des mystères enfouis et des 
blessures jamais refermées.

BEN AYED S’ENTRETIENT AVEC L’AMBASSADEUR 
DU SOUDAN EN TUNISIE

Soutien aux e� orts préservant 
l’unité du Soudan
Le secrétaire d’État a réa�  rmé la solidarité de la 
Tunisie avec le peuple soudanais ainsi que son sou-
tien à tous les e� orts visant à trouver un règlement 
politique au Soudan, de manière à préserver l’unité 
et la stabilité du pays et garantir la paix et la sécurité 
dans l’ensemble de la région.

179E SESSION DU CONSEIL DE LA FAO

La Tunisie plaide pour une refonte des mécanismes 
d’aide et une action immédiate à Gaza
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JCC 2025

Retour aux sources

La Presse — Le jeune cinéma arabe 
tiendra une place importante, avec 
douze longs métrages réalisés par de 
jeunes cinéastes du Maroc, d’Algérie, 
du Liban, de Syrie, du Yémen, de Pa-
lestine, d’Égypte, du Soudan, de Libye 
et d’Irak. Une table ronde sera organi-
sée pour interroger l’émergence d’un 
nouveau cinéma arabe.
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ARP

L’Assemblée adopte 
la loi de fi nances 2026

GENRE ET ÉNERGIE

La femme, un levier stratégique
La Presse — A peine fi nalisée, au bout des cinq derniers 
mois, soit de juillet à novembre, l’étude nationale genre 
dédiée au secteur de l’énergie, réalisée en Tunisie, a fait, 
hier, l’objet d’un congrès national intitulé «Genre et éner-
gie, organisé à Tunis à l’initiative du ministère de l’Indus-
trie, des Mines et de l’Energie, en collaboration avec la 
GIZ, son partenaire stratégique dans la transition énergé-
tique.
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L’Assemblée des représentants du peuple a adopté 
hier soir l’ensemble du projet de loi de fi nances pour 
l’année 2026, avec 89 voix pour, 13 contre et 12 abs-
tentions. Ce vote marque l’une des étapes clés du 
calendrier budgétaire tunisien, qui défi nit les priorités 
économiques et sociales du pays pour l’année à venir.
Le texte sera désormais transmis au Président de la 
République, Kaïs Saïed, pour promulgation, confor-
mément à l’article 78 de la Constitution tunisienne. 
Une fois promulgué, le budget sera publié au Journal 
o�  ciel de la République tunisienne, permettant sa 
mise en œuvre e� ective par le gouvernement.
Le projet de loi de fi nances 2026 prévoit notamment 
des mesures visant à stimuler la croissance éco-
nomique, soutenir l’emploi des jeunes et renforcer 
les services publics, tout en tenant compte des 
contraintes fi scales et fi nancières du pays.

DISTINCTION 

Le ministère de l'Education reçoit le Prix 
de l’excellence gouvernementale arabe

Le Prix de l’excellence gouvernementale arabe dans le 
domaine de l’éducation a été remis, hier au siège de la 
Ligue des États arabes au Caire, au ministère de l’Edu-
cation pour son projet «Un système intégré pour la vie 
scolaire».
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